
*Voir conditions de l’offre au dos. **Voir extrait du réglement au dos.

www.samsung.com/fr/promotions

50€ en carte 
 carburant*

recevez jusqu’à 

Pour l’achat d’un moniteur ou d’une imPrimante samsung 

& tentez de gagner
1 cItrOËn ds3**

Du 12 novembre au 24 décembre 2012 inclus

Faites le plein de cadeaux !



CONDITIONS DE L’OFFRE : 
Du 12 novembre au 24 décembre 2012 inclus pour l’achat d’un moniteur ou d’une imprimante Samsung parmi la liste ci-dessous, recevez 
une carte carburant :

• Une seule participation par personne (même nom, même prénom, même adresse) 
• Offre valable en France métropolitaine (Corse comprise), non cumulable avec toute autre offre en cours.

Modèles de moniteurs éligibles à l’offre Modèles d’imprimantes éligibles à l’offre Prime

S24B350H - S24B370H CJX-1050W - CJX-2000FW - ML-2165W - ML-2168W - ML-
2955DW - SCX-3405W - SCX-3405FW - CLP-365 - CLP-365W Carte carburant 20 €

S24B750H - S24B750V - S27B350H - S27B370H CLP-415NW - SCX-4729FD - CLX-3305W Carte carburant 30 €

S27B550V - S27B750H - S27B750V - S27B970D CLX-3305FW - CLX-4195FW Carte carburant 50 €

1. ACHETEZ VOTRE MONITEUR OU IMPRIMANTE SAMSUNG ÉLIGIBLE(S) A L’OFFRE(1) 
•  Achetez entre le 12 novembre et le 24 décembre 2012 inclus (la date sur la copie de la preuve d’achat faisant foi), un moniteur ou une 

imprimante Samsung parmi les références citées ci-dessus.

2. INSCRIVEZ-VOUS SUR LE SITE WWW.SAMSUNG.COM/FR/PROMOTIONS
•  Connectez-vous sur le site www.samsung.com/fr/promotions avant le 07/01/2013 et sélectionnez l’offre “Faites le plein de cadeaux”.
•  Remplissez le bulletin de participation en ligne et validez.
•  Imprimez le bulletin de participation avec le code de participation qui vous sera attribué pour le joindre à votre dossier.

3. CONSTITUEZ VOTRE DOSSIER
Constituez votre dossier avec les éléments ci-dessous (conservez une copie avant envoi) :
•  Votre bulletin de participation Internet imprimé
•  Le code-barres original du moniteur ou de l’imprimante, à découper sur les cartons d’emballage du moniteur ou de l’imprimante éligible à 

l’offre (photocopie non acceptée).
•  Le numéro de série original commençant par S/N (chiffres et lettres) à découper sur les cartons d’emballages du moniteur ou de l’imprimante 

éligible à l’offre (photocopie non acceptée) 
•  La photocopie d’une seule preuve d’achat (facture, ticket de caisse ou confirmation de commande dans le cas d’un achat en ligne) où  

apparaissent et sont entourés la date, le prix et la référence du moniteur ou de l’imprimante.

4. ENVOYEZ VOTRE DOSSIER (2)

Envoyez votre dossier de préférence avec accusé de réception (en conservant la preuve de dépôt), avant le 7 janvier 2013 inclus (cachet 
de La Poste faisant foi) sous enveloppe suffisamment affranchie, à l’adresse suivante :

SAMSUNG “FAIteS le PleIN de cAdeAUx !” - FAcIlItY N° 121009 - 13844 VItROlleS cedex

5. CONFIRMATION DE DOSSIER
Si votre dossier respecte les conditions de l’offre, vous recevrez une carte carburant à l’adresse renseignée lors de votre inscription dans un 
délai de 10 semaines (à compter de la date limite d’envoi des dossiers). Tout dossier illisible, incomplet, frauduleux, ne respectant pas les 
conditions de l’offre ou envoyé après le 7 janvier 2013 minuit (cachet de La Poste faisant foi) sera considéré comme non conforme et sera 
définitivement rejeté. Aucun dossier (incluant les pièces justificatives) ne sera restitué.
(1) En cas de livraison différée du produit acheté, merci de joindre à votre dossier complet la photocopie de la preuve d’achat acquittée pendant les dates de l’offre ainsi que la photocopie de 
votre bon de livraison ou de retrait du produit dans les 10 jours suivant la date indiquée sur ce bon, et ce au plus tard le 21/01/2013. (2) Les frais d’envoi du dossier ne seront pas remboursés.

COMMENT PARTICIPER À L’OFFRE “FAITES LE PLEIN DE CADEAUx !” ?
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Conformément à la loi n°78-17 du 6 Janvier 1978 “Informatique et Libertés”, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification ou de 
radiation des informations vous concernant que vous pouvez exercer en écrivant à : Samsung Electronics France - Traitement des données 
personnelles - 270 avenue du Président Wilson - 93458 La Plaine St Denis.

Pour tout renseignement (demande d’information, suivi de dossier), n’hésitez pas à nous contacter : 
- par téléphone 09 70 80 5555 (appel non surtaxé, lundi au vendredi de 9h à 19h) 
- sur internet : www.samsung.com/fr/mondossier

Extrait de règlement du Jeu
Jeu Gratuit sans obligation d’achat organisé, du 12 novembre 2012 au 21 janvier 2013, par Samsung Electronics France, RCS N° B334 367 497 Bobigny, ouvert aux  
personnes majeures résidant en France Métropolitaine (Corse incluse), limité à une participation par participant. à gagner 1 (une) citroën dS3 So chic Vti 120 
BVM avec option peinture bi-ton et adhésif de toit, d’une valeur de 19 180€ (tarif VP Citroën en vigueur). Consommation mixte et émissions de CO2 de Citroën 
DS3 VTi 120 BVM : 5,9 l/100 km et 136 g/km. Pour participer, chaque participant devra, pendant la période du jeu, suivre les étapes suivantes :
1. Se connecter sur le site www.samsung.com/fr/promotions, sélectionner le jeu “SAMSUNG FAITES LE PLEIN DE CADEAUX”
2. Puis, selon le cas :
a) Si le participant a acheté un produit Samsung et souhaite simultanément bénéficier de l’offre “Faites le plein de cadeaux” et participer au jeu, il devra 
remplir le bulletin de participation en ligne et cocher la case “je souhaite participer au jeu”.
b) Si le participant n’a pas acheté de produit ou a acheté un produit en dehors des dates de l’offre “faites le plein de cadeaux” et souhaite uniquement 
participer au jeu il devra remplir les champs obligatoires du formulaire de participation en ligne et valider.
La désignation du gagnant (parmi les participants qui auront dûment rempli les bulletins de participation) sera effectuée par tirage au sort le 28 janvier 2012.  
Retrait de la dotation dans une concession Citroën.
Règlement complet déposé auprès de l’étude S.C.P Simonin, Le Marec, et Guerrier, Huissiers de justice associés, 54 rue Taitbout, 75009 Paris, et disponible sur le site  
www.samsung.com/fr/promotions. Il sera envoyé gratuitement à toute personne qui en fait la demande à la société organisatrice.


